
 

 
 Bulletin n°1 - Mars 2023 

Bulletin Municipal de la Ville de Recquignies et du Hameau de Rocq 

La cérémonie des vœux à la population s’est déroulée le dimanche 15 janvier 2023 à la salle des fêtes en présence d’élus 
des communes voisines, des représentants d’associations et de la population. 

Nombreuses sont les actions et les réalisations qui ont vu le jour au cours de ces derniers mois dans notre commune. M. le 
Maire a alors débuté son discours par les travaux et investissements réalisés ou en cours de réalisation. Tous les bâtiments 
communaux recevant du public ont vu leur accès mis aux normes pour les déplacements des personnes à mobilité réduite. 
L’église de Rocq fait exception à cette règle du fait de difficultés d’adaptation. 

De gros travaux de réhabilitation ont été réalisés dans les logements dont la municipalité est propriétaire et, tout            
particulièrement aux logements du Béguinage : isolation des combles, mise aux normes électriques, installation de          
nouvelles chaudières à production d’eau chaude entraînant la pose de radiateurs pour un confort amélioré sans               
oublier la révision générale des huisseries posées il y a quelques années. A noter que les loyers de ces logements n’ont pas 
été révisés depuis deux ans. 

En septembre dernier a eu lieu l’inauguration de la réalisation la plus importante de notre commune après les ateliers          
municipaux et la médiathèque, à savoir la salle Omnisports « Marie-Amélie Le Fur ». La salle accueille de nombreuses 
activités sportives et scolaires ce qui engendre toutefois un casse-tête quant à la planification journalière et aux horaires de 
celles-ci. Une salle avec gradins de 260 places qui a déjà vu, malgré son jeune âge, l’organisation de deux compétitions 
importantes avec le Championnat de France de Canne de Combat les 26 et 27 novembre 2022, précédé par le Gala          
Départemental de la Gymnastique le 13 novembre. A cette occasion, M. le Maire a remercié les organisateurs bénévoles 
de ces manifestations qui font connaître bien au-delà de nos frontières locales notre structure sportive et notre ville. 

M. le Maire rappelle que les églises, les écoles et l’Hôtel de Ville font partie du patrimoine communal et qu’à ce titre il y 
a obligation de les entretenir et de ne pas les laisser se détériorer. C’est pour cette raison et dans un souci d’attention que 
des travaux de rénovation sont effectués dans l’église de Recquignies : changement du type de chauffage en                     
remplacement du précédent énergivore et bruyant, mise en place d’un éclairage plus adapté et réfection des murs dégradés 
au fil des ans par les infiltrations et l’humidité ambiante. L’hôtel de Ville, quant à lui, vient de voir la réfection de sa             
toiture et afin, de réduire les coûts de chauffage, le remplacement de toutes les fenêtres par des fenêtres double vitrage, 
tout en conservant l’architecture de ce bâtiment, sera proposé dans le cadre du budget d’investissements 2023. 

Cette année, afin de mettre un terme à l’aménagement du centre-ville après les travaux de la rue du 06 septembre 1914 
(pour laquelle Enedis doit encore intervenir pour enlever les anciens poteaux béton) et les travaux de la place de Nice, 
l’aménagement du square des monuments aux morts et de la placette de la salle Henry va avoir lieu avec l’abattage d’une 
partie des bâtiments, l’aménagement de places de parking et la pose d’éclairage pour sécuriser et donner une autre image 
de cet espace. 

En ce qui concerne les travaux de voirie, M. le Maire regrette qu’un certain retard ait été pris par rapport aux prévisions 
du mandat municipal mais il rappelle que nous sommes liés aux décisions de l’agglomération et qu’il n’est pas facile de se 
placer devant les souhaits, de plus en plus importants, des autres villes et villages. Toutefois, les travaux des rues des 
mines haute et basse devraient se réaliser cette année après des études plus longues que prévues, avec une participation de 
50% de l’agglomération et de 50% de la mairie dans le cadre des fonds de concours. Le projet sera présenté                          
prochainement aux riverains. Des propositions ont été faites pour les rues de la Brasserie, de la Feutrerie, de la Barque (en 
lien avec les travaux de la rue Victor Hugo prolongée de Marpent), l’allée Basque et une portion de la route de Colleret 
(après l’ancienne source de Recquignies).                 ►►► 
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M. le Maire indique également que certaines actions ont été ou vont être mises en place afin d’améliorer la sécurité de 
notre ville comme la réalisation d’un trottoir entre Rocq et Marpent sur un secteur dangereux pour les piétons et                    
l’aménagement d’un trottoir au chemin des Wetz et des Bons Pères du côté des nouvelles habitations (il sera d’ailleurs 
proposé prochainement aux riverains la mise en place d’un nouveau plan de circulation). Après l’installation de radars 
pédagogiques dans les rues René Fourchet et Armand Beugnies, la sécurité sera renforcée dans ces secteurs, où des            
automobilistes inconscients n’ont aucune retenue avec des vitesses de plus de 100 km/h, avec la pose de feux intelligents. 

Dans un autre domaine, toutes les classes maternelles et primaires de la commune profitent des nouvelles technologies 
nécessaires aujourd’hui pour leur éducation. Fini les tableaux verts ou noirs pour la craie et les tableaux blancs pour les 
feutres, les enseignantes et enseignants ont dorénavant à leur disposition des tableaux interactifs tandis que les élèves des 
classes primaires ont été dotés de tablettes. Après trois années d’information, la récupération d’espaces jugés dangereux 
par l’état des monuments et par l’état d’abandon des familles va être organisé dans un premier temps dans le vieux           
cimetière de Recquignies. Cette opération devrait durer quelques années vu le nombre important de tombes concernées. 

Recquignies et Rocq ne sont pas des villages dortoirs comme certains le laissent sous-entendre. Tout au long de l’année 
des animations culturelles et festives se déroulent pour le plaisir des enfants à la médiathèque mais aussi par des          
spectacles de qualité à la salle des fêtes ou lors des fêtes locales. Sans oublier les associations locales qui par leur diversité 
offrent un choix dans tous les domaines : sport, détente, musique et bien d’autres. Merci à tous les bénévoles pour leur 
dévouement. Les fêtes de fin d’année ont permis aux élus de se rendre auprès des administrés pour une distribution de          
colis aux aînés de plus de 60 ans, et à leur conjoint quel que soit leur âge, mais aussi de participer à la traditionnelle               
distribution des coquilles auprès de tous les habitants de Recquignies et de Rocq. Une distribution de coquilles,            
accompagnée de friandises, étendue aux enfants des écoles, aux enfants de l’association des Petits Loups sans oublier les 
résidents des Papillons Blancs. En dehors de ces actions, nos aînés ont profité d’un repas traditionnel de fin d’année où 
plus de 120 personnes étaient présentes. 

M. le Maire éprouve beaucoup de déceptions sur l’attitude de personnes irresponsables qui déposent ici et là, dans les    
chemins de campagne et même en centre-ville, des encombrants alors que notre ville se trouve à peine à 5 minutes de 
route des déchetteries de l’agglomération. Beaucoup de déceptions également sur les dégradations gratuites survenues ici 
et là avec le vol de gouttières de zinc au stade Othon Brichot, au stade des écoles mais aussi à la salle du Millénaire. Mais 
également avec la destruction d’agrès dans les parcs de jeux tels que les baby foot, dont les axes supportant les sujets ont 
été arrachés et pire encore la casse des tables en béton. Sans parler des destructions des panneaux d’affichage, de          
démontage et de vol des grilles. 

M. le Maire est revenu ensuite sur les augmentations importantes à venir (électricité, gaz, eau, etc.) avec comme            
conséquence une explosion des dépenses de fonctionnement au cours du mandat si aucune disposition n’est prise. Il est 
nécessaire de prendre certaines mesures immédiatement comme le remplacement de l’ensemble des lampes actuelles par 
des leds, la réduction du chauffage et de l’éclairage dans les bâtiments communaux. Un groupe de travail s’est constitué 
au sein de l’équipe municipale pour apporter des idées et éventuellement une programmation des solutions qui pourraient 
être prises et être mises en place sur plusieurs années suivant l’urgence souhaitée. 

M. le Maire a ensuite fait un petit point sur la démographie car un recensement est en cours. En 1982, la population         
s’établissait à 2 577 habitants contre 2 333 habitants en 2008, soit une perte de près de 250 habitants. Le dernier            
recensement date de 2019 et donne espoir car la population était revenue à 2 446 habitants. Croisons les doigts pour que 
ce nombre soit stable sachant le peu de mouvement dans les logements locatifs souvent occupés par deux personnes alors 
qu’ils pourraient accueillir des familles avec enfants, et le peu de terrains privés à bâtir disponibles. Ces deux handicaps 
ont un impact sur nos écoles car les enfants prennent de l’âge et ne peuvent donc plus être scolarisés dans la commune. 

M. le Maire a tenu à terminer son discours sur les finances locales qui sont saines et qui depuis 1993 se font sans appel à 
l’emprunt. De ce fait, depuis plusieurs années, notre dette est nulle. Et les excédents réalisés chaque année sont mis de 
côté afin de pouvoir entreprendre diverses réalisations. 
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HÔTEL DE VILLE 

Du lundi au jeudi 

09h00 à 12h15 et de 
13h30 à 17h00 

 

Vendredi 

09h00 à 12h15 
 

 

 

 

 

Place de la République 

MÉDIATHÈQUE 

Lundi et Jeudi 

13h45 à 17h45 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

13h45 à 17h15 
 

 

 

 

 

 

 

Place de Nice 

AGENCE POSTALE 

Lundi et Jeudi 

13h45 à 17h45 
 

Mardi, Mercredi et        
Vendredi 

13h45 à 17h15 
 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque medi@nice 

HALTE GARDERIE 

Lundi et Vendredi 

08h15 à 12h15                        
et de 13h00 à 17h30 

 

Tél : 06.44.35.12.94 

compt-aps@orange.fr              
ou secret-aps@orange.fr 

 

Halte Garderie Itinérante 
« Les P’tits Loups » 

Médiathèque medi@nice 

Nouveaux horaires pour les services 

Depuis le début de cette année, les horaires d’ouverture au public des différents      
services ont été modifiés : 

Accueil de la mairie : du lundi au jeudi de 09h00 à 12h15 et de 13h30 à 17h00, le 
vendredi de 09h00 à 12h15 

Médiathèque : le lundi et jeudi de 13h45 à 17h45, le mardi, mercredi et vendredi 
de 13h45 à 17h15 

Agence postale : le lundi et jeudi de 13h45 à 17h45, le mardi, mercredi et vendredi 
de 13h45 à 17h15 

 

Autorisation du système de vidéoprotection pour le passage à niveau rue Paul Ronval 

En application de l’article R.252-10 du code de la sécurité intérieure et suite à la commission départementale de 
vidéoprotection du 26 septembre 2022, le système de vidéoprotection autorisé sur le territoire de la commune de 
RECQUIGNIES est celui du passage à niveau de la SNCF situé 100 rue Paul Ronval. 

L’arrêté préfectoral en date du 11/10/2022 est désormais mis en application. Celui-ci est consultable sur le site Internet de 
la ville dans la rubrique Municipalité / Arrêtés / Arrêtés permanents. 

 

Arrêté permanent relatif à la pose d’un panneau STOP à l’intersection                                                                                  
des rues Paul Durin et Anciens Combattants 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre toutes mesures propres à renforcer la sécurité des usagers de la voie   
publique, il convient de réglementer la circulation des véhicules au carrefour de la rue Paul Durin et de la rue des 
Anciens Combattants. 

Un panneau « STOP » est installé, avec marquage au sol, à l’intersection de la rue Paul Durin avec la rue des     
Anciens Combattants. 

L’arrêté en date du 02/12/2022 est consultable sur le site Internet de la ville dans la rubrique Municipalité / Arrêtés /         
Arrêtés permanents. 

Annuaire des assistantes maternelles 

Les assistantes maternelles sont formées et agréées par le Département. Une évaluation médico-sociale est réalisée auprès 
de chaque assistante maternelle candidate à l’agrément. L’agrément n’est délivré que si les résultats de l’évaluation sont 
favorables. Cet agrément, obligatoire, constitue pour vous et votre enfant une réelle sécurité. Chaque assistante maternelle 
agréée est suivie par le service PMI et le service social, elle bénéficie d’une formation obligatoire. 

Le listing pour la commune de Recquignies a été réactualisé le 03 janvier 2023 et est en provenance de la Direction          
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de l’Avesnois, Pôle PMI Santé, Secteur Avesnes (adresse : 64, rue Léo     
Lagrange - CS 50107 - 59361 Avesnes-sur-Helpe Cedex). Vous pouvez le consulter dans la rubrique dédiée du site             
Internet, accessible à l’adresse suivante https://www.mairie-recquignies.fr/annuaires/amas. 
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PERMANENCE DES ÉLUS 

M. Philippe Daniel,  

5
ème

 Adjoint 
 

Prochaines permanences 

03 avril 2023, 15 mai 2023 et 05 
juin 2023 de 14h00 à 15h30 à la 

salle du Millénaire 
 

Contact 

Tél : 03.27.53.02.50. 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mme Busin 
 

Permanences 

Vendredi matin en mairie               
uniquement sur rendez-vous 

 

 

 

Veuillez prendre un rendez-vous 
préalable auprès de l’U.T.P.A.S. 
de Maubeuge au 03.59.73.14.00. 

CONSEILLER DÉPARTEMENTAL 

M. Hiraux Mickaël,                                 

Canton de Fourmies 
 

Permanences 

Le jeudi matin de 08h30 à 10h00                         

en Mairie de Fourmies 
 

Pour rencontrer M. Hiraux ou Mme Devos, 

contacter Mme Perot au 06.43.60.25.82 ou 

par mail à aurelieperot59@gmail.com 

Nouveau service au café le Nice ! 

Après les impôts et le paiement de certaines factures de services publics locaux, le café tabac « Le Nice » multiplie 
ses offres de services. Ainsi, il est désormais possible de payer les factures d’électricité, d’eau, de gaz, de téléphone et 
même son loyer. En effet, l’établissement a été agréé nirio (https://www.nirio.fr/). 

Pour plus de renseignements, se rapprocher du café tabac (45a rue du 06 septembre 1914) ou appeler le 03.61.46.20.64. 

Pour rappel, « Le Nice » propose bar, tabac, presse, PMU, FDJ, téléphonie, monétique, carterie, Stibus, confiserie, bijoux, 
tabletterie, articles fumeurs, timbre poste, timbre fiscaux et amendes dématérialisées, paiement de proximité. 
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DÉCHETTERIES 

Jeumont : 1256 rue du        
Maréchal Leclerc. 

Maubeuge : Les Prés du    
Saussoir (près de la SPA). 
 

Depuis le 02 novembre, du   
lundi au samedi de 08h00 à 
17h45 et le dimanche de 09h00 
à 11h45. 

A partir du 02 mai, du lundi au 
samedi de 09h00 à 18h45 et le 
dimanche de 09h00 à 11h45. 

CONTACTER LA C.A.M.V.S. 

Le numéro vert 0.800.306.573 (appel gratuit     
depuis un poste fixe) est mis en place par la 
C.A.M.V.S. afin de vous permettre d’accéder aux 
différents services et d’y apporter votre demande. 
 

Pôle Accueil de la C.A.M.V.S. 

18 rue du 145ème Régiment d’Infanterie              
59600 Maubeuge 

Accueil : 03.27.53.01.00 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi) 

DÉCHETS 

Déchets ménagers et recyclables 
chaque jeudi. 

Collecte des encombrants sur 
appel et rendez-vous au 
06.72.79.21.55 ou 03.27.64.82.67 
du lundi au vendredi de 09h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16h00. 

Collecte des déchets verts sur 
appel et rendez-vous au 
06.25.86.89.66 du lundi au       
vendredi de 09h00 à 12h00 et de 
13h30 à 16h00. 

Pour vous aider dans toutes vos démarches, le camion bleu France Services ! 

Le bus France Services, fruit d’un partenariat entre l’État et le Département,     
dessert une vingtaine de communes pour aider les habitants dans leurs démarches   
administratives. Il va à la rencontre des habitants de l’Avesnois pour les orienter et les 
accompagner dans tous types de démarches administratives du quotidien. 

En ce qui concerne la commune de Recquignies, le passage du bus France Services 
se fait soit à Boussois (place du 08 mai 1945, mardi de la dernière semaine du mois) 
soit à Ferrière-la-Grande (place de la République, jeudi de la dernière semaine du 
mois) de 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00. 

Vous pouvez joindre le Camion bleu par téléphone au 03.59.73.18.20 ou par courriel à avesnois.franceservices@lenord.fr. 
Vous avez également la possibilité d’obtenir plus d’informations, dont le calendrier de passage des camions bleus, en 
vous rendant sur le site de Nord Services (https://services.lenord.fr/etre-accompagne-dans-mes-demarches-
administratives). 
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Camp d’été municipal 2023 

Pour la 12
ème

 destination de son camp d’été, la municipalité de Recquignies propose un séjour en Italie à Pinarella 
Di Cervia (région Emilie-Romagne), à 10 km de Ravenne, du 18 au 31 juillet 2023 pour les jeunes de 13 à 17 ans. 

L’hébergement se fera dans un centre situé en bord de mer avec accès direct à la plage privée. Le complexe dispose d’un 
terrain multisport. Le groupe prendra ses repas, servis sous forme de self. Les chambres contiennent entre trois et cinq lits 
avec une salle de bains pour deux chambres. 

L’encadrement sera composé d’un adulte pour 7 jeunes (1 membre de l’équipe diplômé PSC1). Comme le prévoit le     
projet éducatif communal, ce séjour des jeunes jusque 17 ans avec un programme où les activités nautiques, aquatiques, 
locales et culturelles seront de mise : baignade, banana bus, activités de bord de plage, deux jours au parc d’attraction 
« Mirabilandia », une demi-journée au parc aquatique « Aquamirabilandia », Beach Volley, Beach Tennis, Basket-ball, 
football, activités manuelles, grands jeux, sports collectifs, veillées, etc. Le séjour permettra également aux jeunes de    
découvrir la région avec la visite de Pinarella Di Cervia et de son port, une journée à Florence et une à Venise. 
 

Réunion Publique avec le prestataire le jeudi 06 avril 2023 à 18h00 en Mairie. 

Le nombre de places est limité à 20 jeunes. Les familles intéressées doivent se manifester rapidement en Mairie de 
Recquignies au 03.27.53.02.50. Les dossiers d’inscriptions seront donnés aux familles à l’issue de la réunion et les 
inscriptions seront prises dans la limite des places disponibles. La participation des familles est de 200€ pour les      
habitants de Recquignies, et de 450€ pour les extérieurs. La priorité est donnée aux familles de Recquignies, il est           
toutefois recommandé de veiller à déposer les dossiers complets le plus rapidement possible. 

Rappel des documents usuels pour l’inscription : fiche d’inscription avec photos, test d’activités nautiques, autorisation à 
fumer pour les plus de 16 ans (imprimés donnés le jour de la réunion), copie du carnet de santé, Carte Européenne 
d’Assurance Maladie, copie de l’attestation C.M.U. (si bénéficiaire C.M.U.), copie de la carte identité ou du passeport en 
cours de validité à la date du séjour, autorisation de sortie du territoire (Cerfa 15646*01 + copie de la pièce d’identité 
du parent signataire de l’autorisation)+ copie du livret de famille, attestation CAF, RIB, attestation assurance du jeune. 

Tribune de libre expression des élus (majorité et opposition) 

 

Pas de tribune de libre expression dans ce bulletin pour 
la liste « Un Souffle Nouveau pour RECQUIGNIES-
ROCQ » du fait de la non-réception de leur article. 



 

 

Loto des randonneurs Beuxéïdiens et Réchigniens 

Les randonneurs Beuxéïdiens et Réchigniens organisent leur loto le samedi 25 mars 2023 à 
la salle des fêtes de Recquignies à 13h30 (ouverture des portes à 11h00). 

Loto / Bingo / Cases 

1 carton : 1€ / 12 cartons : 10€ / 25 cartons : 20€ / Série 40 cartons : 30€ 

Lots en bons d’achat / Buvette et petite restauration sur place. 

Réservation auprès de Maminouche au 06.22.87.49.90. Pour plus d’informations, vous             
pouvez contacter le président des randonneurs au 06.21.38.01.98. 
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Accueillir un lycéen étranger avec le Centre d’Echanges Internationaux 

Nous sommes une association loi 1901 recherchant des familles d’accueil           
bénévoles pour des jeunes étrangers désireux de perfectionner leurs                 
connaissances de la langue et de la culture française. Pendant toute la durée 
de leur séjour, ils seront hébergés en famille et scolarisés au lycée le plus 
proche de leur lieu d’hébergement. 

D’Italie, du Brésil, d’Allemagne ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association CEI-Centre 
Echanges Internationaux. Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, 
pour apprendre le français et découvrir notre culture. Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans 
une famille française pendant toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur 
trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles. 

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l’autre et constitue une expérience linguistique pour tous. 
« Pas besoin d’une grande maison, juste l’envie de faire partager ce que l’on vit chez soi ». A la ville comme à la    
campagne, les familles peuvent accueillir. Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous ! 

Renseignements : Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo, Vanessa Simon, 02.99.20.06.14, v.simon@groupe-cei.fr 

Responsable Locale : Christine SEMIN, 59400 Cambrai, 06.15.04.23.83, krys.semin@orange.fr 

 Communiqué du C.O.F.R. 

Le Comité d'Organisation des Foulées Réchigniennes recherche de         
nouveaux bénévoles ! Nous avons besoin de vous pour que la 33

ème
    

édition des Foulées Réchigniennes soit une réussite. 

Comme chaque année, la mobilisation des bénévoles engagés, responsables 
et désireux de s'investir est nécessaire à la bonne organisation de notre          
événement sportif. Chacun y a une place, quel que soit son âge, son              
expérience et son savoir-faire. 

Participez à cette belle aventure le dimanche 04 juin 2023 en             
rejoignant notre équipe de bénévoles. Ensemble, nous pourrons nous      
réjouir de la réussite de cette journée. 

Rejoignez l'équipe des bénévoles en nous envoyant un mail à  
cofr59245@laposte.net. Merci d'avance à vous. 

Communiqué du P.P.C.R. 

En raison de la dissolution du 
club, une assemblée générale aura 
lieu à la salle du P.P.C.R., place 
Henry, le vendredi 24 mars 2023 à 
18 heures. 

Toutes les personnes intéressées y 
sont cordialement invitées. 

 

Le bureau directeur. 

Restos du Cœur 

L’équipe de bénévoles, composée de Marie, Joelle, Marie-Paule, Daniel, Denis, Jacques et 
Léon, s’active dans la préparation des colis à destination des personnes accueillies. 

Chaque lundi de novembre à mars, c’est-à-dire 16 semaines durant la période hivernale, chaque 
bénéficiaire vient récupérer le colis préparé à la maison des Restos, place Henry, de 13h00 à 
15h00. L’action continue également en été, d’avril à novembre tous les 15 jours. De plus une 
collecte annuelle de denrées est organisée à la sortie des magasins au début du mois de mars. 

Un grand merci à ces bénévoles qui apportent soutien et réconfort pour ces familles. 
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Vous aimez votre chien ? Vous aimez votre ville ? 

Ramasser ses crottes, un geste simple et votre chien ne gênera pas les 
autres citoyens. C’est grâce au comportement de son maître que votre 
chien sera accepté en ville. 

Si les chiens sont les bienvenus sur l’espace public, leurs déjections le sont 
beaucoup moins : elles salissent trottoirs, parcs de jeux ou espaces verts et    
participent à la prolifération des microbes. En outre, les enfants risquent de 
marcher dessus. 

Par conséquent, il n’y a qu’une seule solution, ramasser les déjections. Ce 
n’est pas très compliqué et ce sera très apprécié. 

 

 

 

 

 

 

 

Voici deux exemples recensés dans notre ville : à l’entrée de 
l’école Jean Vilar à Rocq sur la pelouse ! Et devant la       
médiathèque, place de Nice (déjections de chats). 

Garder les rues, les espaces verts et la ville propre est 
l’affaire de tout le monde. 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme 

Depuis le 1
er

 janvier 2023, la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre met à la disposition des               
administrés un guichet unique (https://maubeugevaldesambre.geosphere.fr/guichet-unique) leur permettant de          
déposer leurs demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de démolir, d’aménager : toutes 
ces demandes doivent faire l’objet d’une autorisation préalable délivrée par la commune avant d’entreprendre les 
travaux. 

Le dépôt en ligne, c’est : 

 Un service accessible à tout moment et où que vous soyez, dans une démarche simplifiée. 

 Un gain de temps et d’argent : plus besoin de vous déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou d’envoyer vos 
demandes par courrier recommandé. 

 Une démarche plus écologique, grâce à des dossiers numériques qui ne nécessitent plus d’être imprimés en de     
multiples exemplaires. 

 Plus de transparence sur le traitement de vos demandes, grâce à un circuit entièrement dématérialisé avec tous les 
acteurs de l’instruction, et des échanges facilités jusqu’à la décision de l’administration. 

Comment faire ? 

 Je prépare mon dossier : pour garantir la qualité et la recevabilité de votre dossier, rapprochez-vous des services 
de votre commune, qui vous guideront à chaque étape, notamment pour choisir le formulaire CERFA adapté à vos 
travaux, connaître l’ensemble des pièces nécessaires à son instruction, anticiper votre calendrier de réalisation. 

 Je le dépose en ligne : connectez-vous directement au télé service, choisissez votre démarche et laissez-vous guider 
dans la saisie de votre dossier et le téléchargement de vos pièces justificatives. Validez votre dossier pour le       
transmettre à la commune. Vous recevez votre accusé de réception électronique. Vous pouvez suivre l’avancement 
de votre dossier en ligne. 

Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usagers mais n’est pas une obligation pour vous. Les services de 
la commune continuent de vous accueillir pour recevoir vos demandes, avec les mêmes délais légaux de traitement. 
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Le frelon asiatique, un insecte exotique envahissant ! 

Le frelon asiatique est une guêpe au corps foncé et aux pattes jaunes. Il est un peu plus petit que l’espèce locale, le 
frelon d’Europe. Aucune de ces deux espèces de frelons n’est agressive envers l’homme sauf si l’on se rapproche trop 
près des nids. Une piqûre est douloureuse mais pas plus dangereuse que celle d’une guêpe ou d’une abeille. Le frelon 
asiatique inquiète les apiculteurs car il se nourrit principalement d’abeilles. La lutte la plus efficace consiste en la 
destruction des nids le plus tôt possible, du printemps à la mi-novembre, avant la période de reproduction. Il     
construit parfois son nid sous un toit, dans un mur ou dans le sol, comme le frelon d’Europe mais il préfère généralement 
l’installer dans les hautes branches d’un arbre, à plus de 10 m de haut. 

Que faire si l’on rencontre un nid de frelons asiatiques ? 

La période hivernale, avec la perte des feuilles, est propice à l’identification des nids de frelons asiatiques. Cependant, à 
cette période, les nids sont vides. En effet, les individus sexués (mâles et femelles) de frelon asiatique quittent le nid en 
octobre/novembre pour se reproduire. En cette saison, le nid est donc vide, ou quasiment, et les individus restants 
(ouvrières) mourront au cours de l’hiver. Par ailleurs, cet ancien nid ne sera pas recolonisé au printemps prochain puisque 
chaque future reine ébauchera un nouveau nid à partir de mars. Il est donc inutile de procéder à la destruction de ces nids 
en hiver. Afin de limiter le développement de la colonie, il est plus important d’intervenir sur les ébauches de nid, au    
printemps. 

Du printemps à l’automne, lorsque vous rencontrez un nid de frelons asiatiques, il est primordial de respecter quelques 
règles : ne pas essayer de détruire le nid vous-même mais faites appel à un désinsectiseur spécialisé (les pompiers ne sont 
à contacter qu’en cas de danger immédiat : par exemple la présence d’un nid dans une cour d’école). Si le nid est sur un 
terrain privé, le propriétaire du terrain est responsable de l’enlèvement du nid de frelons asiatiques. L’Agglo ne prend pas 
en charge les destructions des nids en dehors de ses propriétés. 

Afin d’aider les scientifiques, vous pouvez signaler le nid sur https://frelonasiatique.mnhn.fr/signaler-informations/ 
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Novembre et décembre 2022 

1-2. Spectacle « Racines, vibration des 
origines » de la compagnie Mozaïk le 
20 novembre à la salle des fêtes. 

3-4. Championnat de France mixte par 
équipe Canne Combat les 26 et 27     
novembre à la salle Omnisports « Marie 
Amélie Le Fur ». 

5. Récompenses de l’Ecole de Musique 
le 19 novembre à la salle du Millénaire. 

6-7. Ateliers « Sculptures de ballons » 
avec Rico le Clown et « Confection de 
bougies » avec les Savons d’Ingrid,     
respectivement les 04 novembre et 21 
décembre dans l’auditorium. 

8-9. Marché de Noël des Ateliers      
Créations les 10 et 11 décembre à la 
salle des fêtes. 

10. Concert « Y’a de la joie » de la 
compagnie du Tire-Laine) le 14         
décembre à la salle des fêtes. 

11. Visite du Père Noël le 16 décembre 
dans les écoles maternelles et primaires. 

12-13-14-15. Noël des enfants le 17    
décembre à l’auditorium (spectacle de 
marionnettes « Le réveil des Elfes ») et à 
la salle des fêtes. (comédie musicale 
« Le fabuleux voyage de Peter Pan »). 
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13 

10 

11 
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Retrouvez toutes les photos des manifestations en vous rendant sur le site           

https://www.mairie-recquignies.fr, rubrique « Galeries Photos ». 

Janvier et février 2023 

16-17. Cérémonie des Vœux à la         
population le 15 janvier à la salle des 
fêtes. 

18-19. Spectacle « Souvenirs de la 
Môme » par Séverine Habourdin le 20 
janvier à la salle des fêtes. 

20-21. Nuits de la lecture le 21 janvier 
dans l’auditorium (contes tout public et 
vielle à roue avec Yves Deplasse, et 
concert de la chorale Mélimélodies). 

22-23-24. Concert du Nouvel An de 
l’Harmonie le 29 janvier à la salle des 
fêtes. 

25-26-27-28. Atelier « Création de     
marionnettes à tringles » animé par la 
compagnie « Théâtre la Filoche » suivi 
de leur spectacle « Padoum et les 
quatre éléments » le 17 février dans             
l’auditorium. 

16 17 

20 21 

18 19 25 

22 23 24 

26 

27 

28 
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Concert « La Saint Patrick ! » par Trad’ktopel 

Samedi 18 mars 2023 à 20h30, Auditorium de la Médiathèque 

Tarifs : 3€ adhérents / 6€ non-adhérents* 

La commission culturelle a souhaité mettre à l’honneur la musique et les traditions celtes cette 
année, et quoi de mieux que de fêter ainsi la Saint Patrick. Trad’ktopel, un groupe initialement 
créé pour jouer en bal folk, a su écouter les sensibilités de ses membres pour proposer d’autres 
répertoires comme la musique bretonne et irlandaise. Laissez-vous entraîner au son des jigs, 
reels et chansons. Deux heures de concert et de bal pour le plaisir des oreilles et des pieds ! 
 

Spectacle « Olive chante Renaud » par Olivier François 

Samedi 25 mars 2023 à 20h30, Auditorium de la Médiathèque 

Tarifs : 3€ adhérents / 6€ non-adhérents* 

Olivier François est un artiste du Valenciennois qui arbore les scènes régionales 
depuis longtemps et affectionne les groupes rock comme Status Quo ! Dans son 
spectacle « Olive chante Renaud », il rend hommage à Renaud dont                       
l’atmosphère intimiste de son répertoire ne lui fait pas peur. Ses arrangements 
pour guitare vous enchanteront parmi la cinquantaine de chansons et tubes de 
l’artiste interprétés avec une grande sensibilité et sincérité. 

 

Comédie « Epinards, porte-jarretelles et Jacuzzi » de la compagnie « La Belle Histoire » 

Samedi 15 avril 2023 à 20h30, Salle des fêtes 

Tarifs : 6€ adhérents / 9€ non-adhérents* 

Déborah, Sandrine et Bérangère, que vous connaissez à présent, continuent leurs aventures      
rocambolesques. Elles ont décidé cette fois de prendre soin d’elles, se faire un « chouia » de 
pause face aux tracas du quotidien. Elles ont besoin de se faire plaisir, alors autant suivre les 
bonnes idées de la bonne copine Sandrine ! Elle va leur concocter un petit moment « smooth », 
loin du monde, des enfants, du métro, des impôts, du boulot, etc. Un moment hors du temps 
comme une bulle de légèreté dans ce monde de brutes mais forcément, avec ces trois-là, rien ne 
se passe comme prévu. Un spectacle hilarant, baignant dans une atmosphère détendue quoique. 
Comme dit la chanson « il en faut peu pour être heureux ». Alors, venez les voir dans leur espace 
détente, spa et tralala et peut-être en sortirez-vous un peu plus heureux ou du moins détendus et 
zen, avec une petite odeur d’encens qui trouble vos sens. 

 

Spectacle de marionnettes « Le jardin d’Hélio » par le théâtre « La Filoche » 

Vendredi 21 avril 2023 à 18h00, Auditorium de la Médiathèque 

Tarifs : 3€ adhérents / 6€ non-adhérents* 

Aujourd’hui Hélio va jardiner ! Passionné par les plantes, il les connaît toutes. Toutes ? Pas           
exactement. Il découvre dans la serre une plante totalement inconnue. Il se pique sur l’une de ses 
épines et une aventure formidable commence ! Hélio rapetisse, rapetisse encore et devient aussi         
minuscule qu’une fourmi. Il va découvrir le jardin sous un nouvel angle, celui des petites bêtes et 
des plantes. Partez à la rencontre de Billy le hérisson, bravez le territoire des plantes carnivores ou 
reposez-vous à la mare enchantée. Bienvenue dans le jardin d’Hélio ! 

 

Nuit Européenne des Musées 

Samedi 13 mai 2023, Lille 

Tarifs : 6€ adhérents / 9€ non-adhérents* 

L’année 2023 voit revenir la « Nuit Européenne des Musées » pour le plus grand bonheur des curieux et fans de la culture. 
Destination Lille dès 14h00 pour tout public et surtout les enfants pour une visite du vieux Lille. Dès 18h00, le Palais des 
Beaux-Arts, le Musée de l’Hospice Comtesse, le Musée d’Histoire Naturelle et ses animaux de la préhistoire pour les    
enfants, la maison natale de Charles de Gaulle seront au programme du groupe. De nombreux musées et monuments       
lillois ouvrent gratuitement en soirée. 

*Réservation à la médiathèque, au 03.27.39.63.88 ou à mediatheque@mairie-recquignies.fr 



 

 

Coupon d’inscription au Voyage des Aînés du samedi 24 juin 2023 

Nombre de personnes : une   deux   

Nom / Prénom………………………………………………………………….. Date de naissance …… / …… / …… 

Adresse……………………………………………………………………………… Tél. …... / …... / …... / …... / …... 

 

Nom / Prénom………………………………………………………………….. Date de naissance …… / …… / …… 

Adresse……………………………………………………………………………… Tél. …... / …... / …... / …... / …... 

Si la seconde personne réside hors de Recquignies alors la sortie est payante (50€). 
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Voyage des Aînés 

Le voyage des aînés, organisé par la municipalité de Recquignies et le C.C.A.S., sera cette année à destination du 
Marais Audomarois et aura lieu le samedi 24 juin 2023 (départ prévu vers 07h30 et retour vers 19h30). 

La seule condition pour vous inscrire est d’habiter Recquignies et d’être âgé de 60 ans ou plus. Si vous êtes dans ce 
cas alors remplissez le coupon ci-dessous et déposez-le en Mairie avant le mercredi 31 mai 2023, dernier délai. 

A noter que si l’un des conjoints ou compagnons a 60 ans et l’autre non, les deux peuvent participer (personnes vivant 
sous le même toit). Le voyage est payant pour les personnes extérieures (tarif tout compris de 50€). Sont considérés 
comme extérieurs les compagnons d’administrés de Recquignies qui n’habitent pas sur le territoire de la commune. 

S’il y a besoin de compléter le bus (en fonction des places disponibles et de la priorité donnée aux aînés) alors il sera   
autorisé amis et famille de Recquignies et de l’extérieur (tarif tout compris de 50€) et enfants (tarif tout compris de 37€). 

Ce voyage est bien entendu gratuit pour les personnes qui habitent Recquignies et qui sont âgés de 60 ans ou plus. La 
priorité des inscriptions sera donnée au aînés de Recquignies. 

Journée mondiale du livre le dimanche 23 avril 2023 ! 

La Journée mondiale du livre et du droit d'auteur est une célébration visant à promouvoir le plaisir des livres et de la     
lecture. Chaque 23 avril, des célébrations se tiennent partout dans le monde pour démontrer le pouvoir magique des 
livres : un lien connectant le passé et l’avenir, un pont entre les générations et les différentes cultures. Au programme de 
cette journée à Recquignies : brocante du livre de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 à la médiathèque , installation des 
« Boîtes à livres » à 14h00 dans la commune avec les enfants qui ont participé à leur confection, et conte mythologique 
tout public « La Légende de Gilgamesh » avec François Barret à 15h30 dans l’auditorium (réservation conseillée). 

Au sujet du conte : la plus ancienne épopée transcrite au monde en Mésopotamie a encore bien des choses à nous dire    
aujourd’hui. Il y a 5 000 ans au sud de l’Irak actuel naît ce récit en même temps que se construisent les premières cités-
états, notre civilisation. Gilgamesh est un roi-héros, mais aussi un tyran. Entendant la plainte du peuple, les dieux lui 
créent un ami, Enkidu. Ensemble ils partent à l’aventure, s’emparent de la forêt des Cèdres jusque-là seul domaine des 
dieux, puis défient la grande déesse Ishtar qui envoie alors une maladie mortelle sur Enkidu. Fou de douleur, Gilgamesh 
part à la recherche de « la-vie-pour-toujours ». 

S’accompagnant de son hang, Françoise Barret fait revivre tous les personnages de ce voyage initiatique et nous entraîne 
au-delà du temps, à la rencontre du vieil Utanapisti, ancêtre de Noé. 

Adhésion à la médiathèque 

Optez pour la carte d’adhésion à la médiathèque, vous cumulerez ainsi tous les avantages de la médiathèque et 
profiterez en plus de tous les spectacles au tarif le plus avantageux. La carte d’adhésion coûte 5€ pour les habitants de 
Recquignies. Pour les bénéficiaires de la carte jeune (réchigniens 6/17 ans révolus) et pour les élèves scolarisés à            
Recquignies, elle ne coûte que 1€. Pour les extérieurs, elle coûte 15€ pour les moins de 18 ans et 20€ pour les adultes. 

Différents tarifs sont appliqués pour les spectacles et activités culturelles : Tarif A (9€ adhérents / 12€ non-adhérents), 
Tarif B (6€ adhérents / 9€ non-adhérents), Tarif C (3€ adhérents / 6€ non-adhérents) et Tarif D (gratuit adhérent / 3€ non-
adhérents). A noter que cela est gratuit pour les enfants de moins de 5 ans révolus. 

La billetterie se trouve à la médiathèque : vous pouvez venir réserver et retirer vos places aux horaires d’ouverture de 
celles-ci. Elle sera également ouverte 30 minutes avant la représentation selon le lieu de l’événement. Attention, le tarif 
adhérent ne s’applique pas le jour de la manifestation ! Attention, tout billet réservé mais non réglé au plus tard 15 jours 
avant le spectacle est susceptible d’être remis en vente 



 

 

Toutes les informations à retenir 

Retrouvez nous sur www.mairie-recquignies.fr 

Le site Internet communal a un rôle prépondérant à jouer (les sites des mairies arrivent en troisième 
position des sites publics les plus visités) en permettant de valoriser la commune et ses actions mais 
également en simplifiant la relation des usagers avec l’administration. Flasher ce QR Code pour      
retrouver toute l’actualité et toute information utile sur la commune de Recquignies. 

Vie Municipale 

Le 11 mars, Spectacle « Ze Big Show ! » de Jeremy Cirot à 
20h00, Salle des fêtes (Tarif B). 

Le 12 mars, Spectacle « Mamie Georgette en mode stand-
up ! » de Zidani à 16h00, Salle des fêtes (Tarif B). 

Le 16 mars, Dernier délai pour déposer les inscriptions pour 
l’ALSH des vacances de printemps en Mairie. 

Le 18 mars, Concert « La Saint Patrick ! » par Trad’ktopel 
à 20h30, Auditorium (Tarif C). 

Le 24 mars, Médi@nice dictée à 17h00, Auditorium. 

Le 25 mars, Spectacle « Olive chante Renaud » par Olivier 
François à 20h30, Auditorium (Tarif C). 

Le 25 mars, Loto des randonneurs Beuxéïdiens et             
Réchigniens à 13h30, Salle des fêtes. 

Le 28 mars, Conseil Municipal à 18h30, Mairie. 

Le 06 avril, Réunion Publique avec le prestataire pour le 
camp d’été municipal des 13/17 ans à 18h00, Mairie. 

Le 15 avril, Comédie « Epinards, porte-jarretelles et          
Jacuzzi » de la compagnie « La Belle Histoire » à 20h30, 
Salle des fêtes (Tarif B). 

Du 17 au 21 avril, ALSH de printemps des 6/17 ans,           
Restaurant scolaire. 

Le 19 avril, Atelier « Confection de petits objets avec stylos 
3D » par Rico le Clown à 14h30, Auditorium (Tarif D). 

Le 21 avril, Spectacle de marionnettes « Le jardin d’Hélio » 
par le théâtre « La Filoche » à 18h00, Auditorium (Tarif C). 

Le 23 avril, Journée mondiale du livre de 10h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00, Médiathèque (Gratuit). 

Le 26 avril, Atelier « Création de badges et masques autour 
de l’Art Déco » à 14h30, Auditorium (Tarif D). 

Le 28 avril, Atelier « Fabrication de produits ménagers » 
par Stéphanie Collignon à 14h30, Auditorium (Tarif D). 

Les 30 avril et 01 mai, Concerts dans le cadre des 40 ans de 
l’Harmonie de Recquignies. 

Le 08 mai, Cérémonie commémorative aux monuments aux 
morts de Rocq (11h00) et de Recquignies (11h15). 

Le 12 mai, Dernier délai pour déposer les inscriptions pour 
les ALSH de juillet et d’août en Mairie. 

Le 13 mai, Nuit Européenne des Musées à destination de 
Lille, Départ à 14h00 de la place de Nice (Tarif B). 

Le 31 mai, Dernier délai pour déposer le coupon                      
d’inscription au voyage des Aînés en Mairie. 

 

Vignettes Stibus 

Les 05/06/07 avril et 03/04/05 mai, Distribution de 09h00 à 
12h15, Mairie. 
 

Cabinets infirmiers libéraux sur le secteur 

Cabinet de Mme Marlier (06.21.66.23.52), de Mme Dupont 
(03.27.67.04.39) et de Mme Guerriero (06.70.12.68.19). 

Cabinet de Mme Marechal (03.27.68.98.52), Mme Bazzo 
(06.74.17.67.13) et de M. Legrand (06.51.18.71.91). 

Cabinet de Mme Daime (06.21.26.50.33) et de Mme        
Villette (06.10.54.75.73). 

Cabinet de Mme Lobry (03.27.68.90.50) et de M. Gentille 
(03.27.68.90.50). 

Cabinet de Mme Detrez (06.89.36.62.01), de Mme Damen 
(06.73.77.87.64) et de Mme Bourguelle (06.72.91.24.58). 

Cabinet de M. Semaille (06.76.50.33.11). 

Cabinet de Mme Dumser-Bila (06.95.99.07.55). 


